
La Réserve Communale de Sécurité 
Civile d’Alfortville



Aujourd’hui la question n’est plus :

« est-ce-que cela arrivera ? » 

mais :

« avons-nous encore assez de temps pour 
nous préparer avant que cela arrive ? »

Anticiper, se préparer, s’entraîner, 



Instaurée dans la commune par
délibération du conseil municipal
en date 7 avril 2022, la Réserve
Communale de Sécurité Civile est
un outil de mobilisation civique.

Constituée de citoyens volontaires
et bénévoles, elle apporte son
concours à l’équipe municipale en
participant au soutien et à
l’assistance des populations en cas
de crise.

Le citoyen, acteur de la sécurité civile



Intégrer la réserve communale, 
un engagement citoyen 

La réserve communale de sécurité civile se veut avant tout un
projet collectif fondé sur la solidarité dans lequel vous pouvez vous
investir,

En intégrant la réserve communale de sécurité civile, vous signerez
un « acte d’engagement ».

La réserve civique intègre les   4 
réserves citoyennes existantes



Renforcer les capacités locales de gestion de crise 

Mettre à disposition du maire des moyens humains supplémentaires

La réserve communale de sécurité civile offre la possibilité au maire de
« mobiliser des moyens humains complémentaires pour renforcer les services
municipaux », tout particulièrement lorsque l’événement survient à une période
où les effectifs des services municipaux mobilisables immédiatement sont
réduits (vacances, week-end, nuit…).



Organiser la mobilisation

Votre engagement dans la RCSC permettra de décharger les secours d’un
certain nombre de tâches qui relèvent de l’assistance à la population ce qui va
permettre aux services de secours de se consacrer exclusivement au sauvetage
des personnes.

Vous constituerez une force d’appui pour l’équipe municipale afin de mettre en
œuvre les premières mesures de sauvegarde de la population :

information de la population, évacuation préventive, mise en place d’un
périmètre de sécurité autour de la zone sinistrée…



Statut juridique

Il s’agit d’une réserve de « bénévoles protégés ».

A ce titre, vous bénéficierez du statut juridique de
« collaborateur occasionnel du service public »

« Le réserviste victime de dommages subis dans le
service ou à l’occasion du service et, en cas de décès,
ses ayant droits obtiennent de la commune, lorsque
la responsabilité de cette dernière est engagée, la
réparation intégrale du dommage subi (article L.724-
13 du code de la sécurité intérieure) »,

Une faute personnelle détachable du service entrainera néanmoins votre responsabilité.



Encadrement 

Les personnes en charge de l’encadrement de la
réserve d’Alfortville feront appel aux associations
agréées de sécurité civile disposant de l’agrément
de type C « Encadrement des bénévoles lors des
actions de soutien aux populations sinistrées ».

Cet agrément autorise l’association à assister les
pouvoirs publics dans la gestion et l’encadrement
des bénévoles spontanés et des membres des
réserves communales de sécurité civile.

La ville d’Alfortville a signé une convention de

partenariat avec la Croix-Rouge française.



Missions de la RCSC

Missions de prévention :

• Intervention pour sensibiliser les populations aux risques majeurs. Information et préparation
de la population (alerte, conduite à tenir face à un risque).

Missions opérationnelles :

• Soutien logistique aux associations de sécurité civile

• Intervention dans le cadre du Plan communal de sauvegarde pour porter assistance à la
population (accueil des sinistrés, hébergement d’urgence, aide au retour à la normale,
nettoyage…).



Parcours de formation  

Formation Initiale (RCSC 1)

• Présentation de la Réserve Communale 

• Sensibilisation aux risques majeurs 

• Initiation aux transmissions radios

• Les missions de soutien aux populations

• Sécurité et balisage sur la voie publique

Formations Complémentaires  (DIV1 & DIV2)

« Compétences Opérationnelles »

• Les matériels d’intervention diverses (DIV 1)

• Les matériels de soutien et d’hébergement (DIV 2)

Formations Complémentaires  (DIV 3)

« pour se perfectionner ».

• Gestion et animation d’un CARE

• Renforcer le Poste de Commandement Communal (PCC)

• Premiers Secours Civique (PSC1)



Gérer la R.C.S.C. 

Il est indispensable de prévoir un certain nombre d’actions pour « faire vivre »
la réserve en dehors de toute crise, et garder ainsi un lien direct avec vous
toute l’année.

Cette gestion à l’année se traduira par :

• l’organisation de réunions, la publication de notes d’informations,
• la planification des activités (exercices, formations…),
• la valorisation des activités de la réserve auprès de la population.



Equipement 

Vous disposerez du matériel nécessaire à la mise en œuvre des missions. Il s’agit
d’un signe distinctif qui vous permettra d’être identifié par les services de
secours et la population.

En fonction de la nature des missions confiées la ville vous équipera avec :

gants, vêtements et casque de protection, casquette, casque, gilet haute
visibilité, bottes…



Hervé PILET

01 49 77 25 95   

07 66 21 25 79

Adresse de messagerie : 

reserve-communale@mairie-alfortville.fr

Site Internet :

https://www.alfortville.fr

CONTACT 
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